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1. AVANT - PROPOS 
Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables sur 
le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour rôle de 
déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer de manière 
générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 
d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis d’Aménager, etc). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

 le rapport de présentation établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 
d'aménagement retenues dans le PLU ; 

 le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit les orientations générales 
d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

 les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) définissent les conditions 
d’aménagement des zones de développement de nouveaux quartiers ; 

 le règlement fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

 les documents graphiques portent information des limites de zonage, des réservations pour 
équipement public, de la localisation des espaces boisés classés et des servitudes d'urbanisme ; 

 les annexes contiennent des documents écrits et graphiques tels que la liste des emplacements 
réservés pour les équipements publics, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
des sols, les prescriptions d’isolation acoustique. 

La commune de Nesle est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 21/12/2004 puis modifié 
le 13/10/2005, le 25/03/2008, le 16 février 2016 et révisé (modalités simplifiées) le 16 février 2016. 

 

Par courrier du 29 mars 2016, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) estime que 
d’avoir mené conjointement deux procédures d’urbanisme (modification n°3 et révision simple approuvées 
suite à une enquête publique conjointe le 16 février 2016) présentait un risque d’instabilité juridique pour le 
nouveau PLU. Dans ce même courrier La DDTM invitait la commune à procéder à une nouvelle modification 
afin d’intégrer dans la modification n°3 les éléments de la révision simple qui concerne l’application du 
nouveau Plan de Prévention du Risque Technologique de l’usine Ajinomoto. Soucieuse de sécuriser le PLU, la 
commune a décidé de procéder à une modification de son PLU permettant de clairement afficher dans un 
même document les amendements validés par les procédures de février 2016. Par la même occasion, la 
commune a décidé de réaliser quelques amendements supplémentaires dans le règlement écrit des zones 
1AUi et 1AUc afin de favoriser l’implantation de projets de développement économiques et de création 
d’équipements publics. 

La sécurisation juridique des procédures approuvées en février 2016 et la 
rédaction d’amendements supplémentaires pour favoriser le développement 
économique et la construction d’équipements publics a nécessité : 

- la fusion des règlements de la modification n°3 avec les 
amendements portés dans le cadre de la révision simple pour 
appliquer le nouveau PPRT d’Ajinomoto 

- l’adaptation de plusieurs règles des zones 1AUc et 1AUi pour 
favoriser le développement économique et l’implantation d’équipements 
publics 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION 
 

Les procédures de modification et de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sont fixées par les 
articles L153-36 à L153-48 du Code de l’urbanisme de la manière suivante : 

 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - 
Titre V : Plan local d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et 
d'évolution du plan local d'urbanisme : 
 

Article L153-36 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 
est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier 
le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et 
d'actions. 

 

Article L153-37 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 
Article L153-38 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 
de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 
ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 
Article L153-39 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 
l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique autre 
que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique 
est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 
intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 

 

Article L153-40 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
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Sous-section 1 : Modification de droit commun 
 
Article L153-41 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
Article L153-42 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 
Article L153-43 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
du conseil municipal. 

 
Article L153-44 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 
153-26. 

 

 
Sous-section 2 : Modification simplifiée 
 
Article L153-45 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 
construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

 

Article L153-46 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 
prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 
par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être 
modifiée ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification 
simplifiée du règlement qui l'a instaurée. 
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Article L153-47 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 
dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées.  

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 
public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant 
le début de cette mise à disposition.  

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 
communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 
l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 
motivée. 

 

Article L153-48 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 1er février 2016) :  
L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 
transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 
et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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3. OBJET DE LA MODIFICATION 

3.1. OBJETS ET OBJECTIFS DE LA MODIFICATION DU PLU 
Conformément à ce qui est présenté dans l’avant-propos, le projet de modification n°4 du PLU : 

 Intègre dans le règlement de la modification n°4 les amendements portés dans le cadre de la révision 
simple pour appliquer le nouveau PPRT d’Ajinomoto (en bleu dans les pages suivantes), 

 adapte plusieurs règles des zones 1AUc et 1AUi pour favoriser le développement économique et 
l’implantation d’équipements publics (en rouge dans les pages suivantes). 
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3.2. LES AMENDEMENTS DES PIECES DU PLU 
Conformément aux éléments présentés dans le chapitre précédent, les pièces du PLU suivantes font l’objet 
d’un changement de leur contenu : 

 Le règlement graphique ; 
 le règlement écrit. 

 

3.2.1. Le règlement graphique 

Le règlement graphique intègre au plan de la modification n°3 les éléments de la révision allégée de février 
2016. 

 

3.2.2. Le règlement écrit : 

Les changements liés l’intégration dans le règlement de la modification n°4 les amendements portés dans le 
cadre de la révision simple pour appliquer le nouveau PPRT d’Ajinomoto apparaissent en bleu dans les pages 
suivantes du règlement. Les éléments barrés sont les éléments supprimés, les autres sont les éléments 
ajoutés. 

Les changements liés à l’adaptation de plusieurs règles des zones 1AUc et 1AUi pour favoriser le 
développement économique et l’implantation d’équipements publics apparaissent en rouge sur les pages 
suivantes du règlement. Les éléments barrés sont les éléments supprimés, les autres sont les éléments 
ajoutés. 
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4. LES JUSTIFICATIONS DU CHOIX DE LA MODIFICATION DU PLU 
Le tableau ci-dessous reprend le Code de l’Urbanisme concernant les possibilités de révisions et de 
modifications des documents d’urbanisme. Son objet est de montrer que le choix de la modification du 
PLU était adapté aux éléments amendés dans le PLU. 

Article Code de l'Urbanisme Justifications

L153-31

Révision si :
- Changement des orientations du PADD
- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N
- Réduction d’une protection ou évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisances

Le projet de modification du règlement ne change pas les orientations du 
PADD.
Le projet ne réduit aucun EBC, aucune zone A, aucune zone N et ne 
réduit aucune protection. Il n'induit pas de graves risques de nuisances.
La révision n'est donc pas nécessaire pour réaliser les amendements 
envisagés dans le PLU.

L153-36

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article L153-31 :
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il s'agit de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions.

Le projet amende uniquement le règlement.
Il entre par conséquent dans ce cas.

L153-41

Si le projet a pour effet :
- De majorer les droits à construire de plus de 20 %
- De diminuer les possibilités de construire
- De réduire la surface d'une zone U ou AU

Il est soumis à enquête publique

Le projet de modification majore les droits à construire pour les 
constructions autorisées dans les zones 1AUi et 1AUc. Le projet est donc 
soumis à enquête publique.

L153-45

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le projet de 
PLU peut être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est 
de même lorsque le projet de modification a uniquement pour 
objet la rectification d'une erreur matérielle.

Le projet entre bien dans le cas de l'article L153-41. Il n'est donc pas 
concerné par cet article.

 

Le projet de modification : 

 ne porte pas atteinte à l’économie générale du PLU puisqu’il ne propose aucun amendement du 
PADD ; 

 ne réduit ni un espace boisé classé, ni une zone agricole, ni une zone naturelle et 
forestière, ni une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels ; 

 ne comporte pas de graves risques de nuisance car il s’agit simplement d’adapter le PLU à une 
réactualisation récente des projets de la communauté de communes et à mettre le contenu du 
règlement écrit en conformité avec le contexte législatif actuel. 

 

En application des articles L153-31 et suivants du Code de l’Urbanisme, la procédure adaptée est donc 
bien la modification du PLU. 




